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Regroupement entre deux soeurs

Par barbet1, le 19/06/2016 à 12:08

Bonjour Ma compagne souhaite faire venir sa soeur du cameroun , doit elle faire une
demande de regroupement familial ou pas ? quels sont les démarches à effectuer ?

Par amajuris, le 19/06/2016 à 13:41

bonjour,
la procédure de regroupement familial concerne l'époux ou épouse d'un étranger en situation
régulière en france et les enfants du couple.
cette procédure ne peut donc pas s'appliquer à la soeur de votre compagne.
salutations
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